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ensemble avec la famille Péan et particulièrement mainte
nus avec eux par madame Péan.

Pour préciser exactement le site en 1759 de la propriété 
et maison d’Arnoux dessus construite, laquelle a disparu 
depuis 1812, il faut remonter aux titres primitifs de conces
sion du fond, et les suivre jusqu’à cette dernière date, à 

des changements subséquents de limites de proprié-cause
taires et de voisins.

Le 19octobre 1670, les RR. Mères Religieuse- II tspitalii- 
le Québec, par acte devant Mtre Rageot, notaire royal,res (

concédèrent à Jean-Baptiste Morin, sieur de R >chebelle,(l) 
-Un arpent ou environ de terre en quarré, en nature de 
pré, clos, joignant d'un coté (sud-ouest) la Belle de Repon- 
tigny, d’autre (nord-est) à Jean Moslin, d un bout le chemin 
du Fort à la grande ail jefta rue Saint-Louis d à présent) et 

derrière le bord du coteau et chemin qui va chez le)iar
sieur de Viderai ”, (passant le Mont-Carmel et continuant 
par la rue Sainte-Geneviève ;) (2) appartenant aux Reli
gieuses par donation de Bame Marie-Barbe (Charles) de 
Boulogne, veuve et héritière de monsieur Louis B’Aille- 
boust, vivant gouverneur et lieutenant-général pour le Roi 

pays, passée devant Rageot, notaire royal le 5 juillet 
1670, qui le tenait de Nicolas Juchereau, écuier, sieur de 
St Bénis, par contrat passé devant le même notaire Rageot, 
le 26 août 1668, qui l’avait par transport de Mr de Charny: 
étant en la censive de Québec, et chargé de six deniers de 

et de 20 livres tournois de rente foncière payables cha-

en ce

cens
que année aux dites religieuses, au jour de St Rimy, ch A 
d octobre.”

(i) Le même qui fut conseiller au Conseil Souverain ; marié le 22 novem’re
Il est dit, cabaretier, dans 

Robineau Bécancourt, en date
1667 à Catherine de Beland, alors qualifié bourgeois, 
un procès-verbal d’alignement du grand-voyer f
du 13 juin 1668. . ...

(a) Comprenant les casernes actuelles et s'étendant sur la rue Saint-Louis jus
qu à et compris la maison du juge Caron à /est.


